
DSCG Diplôme Supérieur 
de Comptabilité et de Gestion

Le titulaire du DSCG est un collaborateur précieux pour les chefs d’entreprise. Il a de multiples 
compétences dans beaucoup de domaines. Il doit maîtriser les dispositions régissant les contrats 

courants et les adapter en fonction de la situation d’un client ou de l’entreprise. Il assiste le chef 
d’entreprise dans les choix juridiques et fiscaux. Il assure aussi la gestion fiscale des groupes, 

le suivi juridique de la procédure de prévention ou de traitement des difficultés. Il est capable 
d’identifier les principaux déterminants de la structure financière des entreprises et les différents 
types de financement et de placement. Il optimise la gestion des revenus des investissements 

financiers, il construit un business plan, il analyse les opérations de fusions et d’acquisitions. 
Le titulaire du DSCG donne une vision stratégique permettant de comprendre l’environnement 

concurrentiel. Il va mettre en œuvre la gestion opérationnelle des projets de changement.

PREREQUIS

Pour accéder au Diplôme Supérieur de 
Comptabilité et de Gestion il est indispensable 
d’être titulaire du Diplôme de Comptabilité 
et de Gestion ou d’un autre diplôme bac + 3 
du domaine comptable ou d’un master CCA 
(comptabilité, contrôle, audit). 

DURÉE

La formation a une durée de 2 ans.

OBJECTIFS DE LA FORMATION

 ‐ Approfondir les connaissances et 
compétences acquises en DCG

 ‐ Etre en mesure d’analyser des situations 
complexes d’entreprises

 ‐ Développer ses compétences 
managériales et organisationnelles

TARIF

La formation est financée par l’OPCO 
(opérateur de compétences) dont 
dépend l’entreprise qui vous accueil-
lera. Pour information le coût contrat 
moyen annuel pour cette formation 
est de 6 800 € mais la formation est gratuite 
pour l’apprenti.

CFA de l’ESCC

2 avenue Béthouart 
28000 Chartres

Tél : 02 37 34 61 56
alternance@escchartres.fr

https://escchartres.fr/

ACCESSIBILITE PERSONNES HANDICAPEES 

Sylvie Bouet

Référente handicap
Tel : 02 37 34 61 56

Mail : sylvie.bouet@escchartres.fr

COMMENT INTEGRER LE DSCG AU CFA DE L’ESCC

- Se préinscrire sur le site internet (onglet apprentissage – préinscription)
- Avoir un entretien individuel avec la coordinatrice de l’apprentissage
- Trouver une entreprise qui vous accueillera pendant 2 ans en contrat d’apprentissage
Le candidat ayant effectué sa pré-inscription est contacté par la coordinatrice de 
l’apprentissage dans un délai de 15 jours.



CONTENU DE LA FORMATION, VOLUME HORAIRE ANNUEL

ET MODALITES D’EVALUATION A L’EXAMEN
PEDAGOGIE

 ‐ Formation alternée entre CFA et entreprise (2 jours / 3 jours)
 ‐ Une salle dédiée à chaque formation
 ‐ Une salle informatique réservée uniquement aux alternants
 ‐ Un formateur référent pour un meilleur suivi pédagogique
 ‐ Des relations planifiées entre le CFA et l’entreprise (visites, réunion de maître 

d’apprentissage, appels téléphoniques)
 ‐ Un outil de suivi pédagogique individualisé
 ‐ Un accès au drive personnalisé
 ‐ Des évaluations régulières (formatives et sommative) et un conseil de section par semestre 

avec remise de bulletin
 ‐ Des examens blancs chaque semestre

PROFIL DU CANDIDAT
Être rigoureux, aimer les chiffres, être organisé, disposer de facultés d’adaptation, 
avoir un sens de l’analyse, avoir un bon esprit de synthèse, être autonome, aimer le 
travail d’équipe, avoir une bonne expression écrite.

LES ENTREPRISES QUI RECRUTENT
Le métier s’exerce de la PME à la grande entreprise dans tous les secteurs 
d’activité et branches professionnelles et dans la fonction publique territoriale 
(mairies, régions, etc.)
 ‐ Cabinet d’expertise comptable
 ‐ Cabinets d’audit
 ‐ Service comptable / financier / contrôle de gestion de toute structure quelle 

qu’en soit la taille, le secteur d’activité et la structure juridique

LES POURSUITES D’ETUDES
 ‐ Diplôme d’expert-comptable

LES METIERS ET PERSPECTIVES DE CARRIERE
 ‐ Contrôleur de gestion
 ‐ Chef comptable
 ‐ Responsable du service d’audit interne
 ‐ Responsable administratif et financier
 ‐ Responsable comptable
 ‐ Chef de mission d’un portefeuille de clients dans un  cabinet d’expertise comptable

CONTACT
Marie Laure DOUSSET

Coordinatrice apprentissage
Fixe : 02 37 34 61 56
Mail : marie-laure.dousset@escchartres.fr

VALIDATION DU TITRE ET DISPENSES D’ÉPREUVES

Le DSCG s’obtient à condition d’avoir au minimum 10 de moyenne générale à 7 épreuves, que le 
candidat peut présenter dans l’ordre qu’il veut. Les UE (unités d’enseignement) sont validées pour 
une durée de 8 ans et pour chacune d’elles, les épreuves sont organisées au niveau national, une fois 
par an. Toutes les notes ≥ à 6 peuvent être conservées.

Les titulaires du master CCA sont dispensés de cinq épreuves sur sept. Quelques autres masters et 
diplômes de grandes écoles donnent également droit à des dispenses, en particulier les écoles de 
commerce proposant une spécialisation en expertise comptable et audit.

La liste des dispenses d’épreuves est régulièrement mise à jour. Vous pouvez consulter cette liste sur 
le site education.gouv.fr https://www.education.gouv.fr/bo/2008/47/esrs0800337a.htm

Matières Volume horaire annuel Epreuve et coefficient

UE 1 – Gestion juridique, fiscale et sociale 180 heures Epreuve écrite de 4 heures coefficient 1.5

UE 2 - Finance 140 heures Epreuve écrite de 3 heures coefficient 1

UE 5 – Management des systèmes d’information 140 heures Epreuve écrite de 3 heures coefficient 1

UE 7 - Mémoire 50 heures Epreuve orale de 1 heure coefficient 1

Matières Volume horaire annuel Epreuve et coefficient

UE 4 – Comptabilité et audit 180 heures Epreuve écrite de 4 heures coefficient 1.5

UE 3 – Management et contrôle de gestion 180 heures Epreuve écrite de 4 heures coefficient 1.5

UE 6 – Anglais des affaires 120 heures Epreuve orale de 30 minutes coefficient 1

UE 8  - Langue vivante étrangère (facultative) Pas de préparation au CFA Epreuve écrite de 3 heures coefficient 1

DSCG 1ère année

DSCG 2ème année

Les épreuves sont nationales et se déroulent à la fin de l’année de formation à une date fixée par l’éducation nationale.


